
Opération de développement rural 

Etat des lieux - Juin 2012 

Depuis l’installation de la Commission Locale de Développement Rural (CLDR) le 18 mai 
2011, les 58 membres représentant la population n’ont pas ménagé leurs efforts pour mener 
à bien cette Opération de Développement Rural qu’est Wanze 2030. 

Phase de formation  

La notion de ruralité en région wallonne de nos jours, la 
situation du logement, l’état de l’emploi ont été évoqués 
avec l’aide de personnes ressources. Pour visualiser toutes 
les possibilités de concrétisation de projets, des visites ont 
été organisées dans des communes ayant des Plans 
Communaux de Développement Rural (PCDR) réalisés et/ou 
en cours: Beauvechain, Orp-Jauche et Incourt.  

Nos villages ont aussi fait l’objet de visites afin que chaque membre perçoive bien les atouts 
du territoire. 

Phase de réflexion  

Les cinq enjeux identifiés pour l’avenir de notre commune, 
que sont l’Aménagement du Territoire, la Mobilité, la 
Cohésion sociale, l’Emploi et le Logement ont été analysés 
lors du dernier trimestre de l’année 2011 à travers des 
Groupes de Travail (GT) Stratégie composés de membres de 
la CLDR volontaires. Deux enjeux transversaux ont été 
traités systématiquement et en parallèle aux cinq thèmes ; 

il s’agit du développement durable et du vieillissement de la population. 

Des projets sont alors nés de cette longue réflexion ; ils concernent tant le maintien et la 
restauration d’un environnement en harmonie avec les activités humaines, l’amélioration 
des conditions de vie des Wanzois et ce,  toujours au travers des cinq enjeux de base. 

Suite de l’opération 

Le travail de la CLDR n’est pas encore terminé… loin de là. 
Dans les mois à venir, une planification des projets pour les 
dix prochaines années sera réalisée et les projets 
prioritaires seront approfondis avec des partenaires locaux. 
Cette planification devra être clôturée et approuvée par le 
Conseil communal dans le courant de l’année 2013. Le 
PCDR continuera ensuite son chemin vers le Gouvernement 
wallon pour approbation et ensuite,  réalisation des projets. 

  


